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PROJET DE LOI 
 

modifiant la loi modifiée du 7 août 2023 sur l’organisation de l’Armée 
luxembourgeoise en vue de la revalorisation des éléments de rémunération 

des soldats volontaires 
 

 
Le projet de loi n°8678 vise à revaloriser le statut du soldat volontaire par le biais d’une 
augmentation de la solde, de la prime de démobilisation et de la majoration d’ancienneté.  
 
Le contexte géopolitique actuel est marqué par des tensions accrues, notamment aux 
frontières de l’Europe, et des menaces hybrides de plus en plus nombreuses et complexes. 
Les engagements en matière de défense au sein de l’OTAN1 se sont intensifiés afin de 
renforcer la sécurité collective et la posture de dissuasion. Il en découle un besoin significatif 
et pressant en personnel militaire.  
 
Les mesures prévues assurent une reconnaissance adéquate de l’engagement des soldats 
volontaires au service du pays. En outre, elles sont susceptibles de contribuer à une meilleure 
fidélisation des recrues et à une stabilisation durable des effectifs.  
 
À noter que le projet de loi se limite à la revalorisation du statut du soldat volontaire par des 
mesures financières destinées à être mises en œuvre dans l’immédiat. D’autres mesures 
suivront dans le cadre du paquet de mesures « Recrutement et attractivité de l’Armée ».                  

 
1 Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (NATO – North Atlantic Treaty Organization)  


